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Introduction 

 
1) Confrontée à la liste impressionnante de problèmes suivants: craintes 

vis-à-vis de l’approvisionnement en énergie, état de la concurrence 
dans les marchés de l’énergie, coûts élevés du pétrole, dépendance 
croissante vis-à-vis de l’énergie, croissance des oligopoles, inquiétudes 
concernant le réchauffement climatique, besoin d’investissement dans 
les formes d’énergie renouvelable, division sur l’avenir de l’énergie 
nucléaire, l’énergie s’est hissée au premier rang des programmes 
politiques de l’UE et de ses Etats membres. 

2) Le débat sur l’énergie a jusqu'à présent mis l’accent sur le fait que le  
modèle de développement basé sur le recours massif à l’énergie bon 
marché et abondante et, par conséquent, sur la pollution, tirait à sa 
fin. Il a également montré que l’opinion dominante, selon laquelle le 
développement durable représente un fardeau pour l’économie, était 
injustifiée et que l’économie et l’écologie devraient aller de pair. Par 
conséquent, la politique économique et industrielle devrait démontrer 
un fort engagement au développement d’un nouveau modèle de 
croissance basé sur l’éco-efficacité, l’énergie renouvelable, une 
production à faible teneur en carbone et l’internalisation des effets 
externes écologiques. Si nous échouons, l’économie mondiale sera 
confrontée à la concurrence mondiale pour des sources d’énergie 
coûteuses et rares, qui menacera également l’avenir de l’industrie en 
Europe. En outre, sans un engagement politique fort à la réalisation 
des modèles de production et de consommation écologiques, nous ne 
serons pas en mesure de combattre le changement climatique et de 
préserver notre capital écologique, ce qui en fin de compte entravera 
totalement le développement économique. 
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3) En principe, la FEM est en faveur de la nouvelle approche intégrée sur 
l’énergie de la Commission issue du Livre vert sur la stratégie 
européenne pour une énergie durable, compétitive et sûre adoptée lors 
du Conseil européen de printemps en 2007. La FEM estime que la 
nouvelle politique énergétique doit permettre à l’Europe de respecter 
les engagements de Kyoto et de découpler croissance économique et 
consommation énergétique tout en maintenant la compétitivité de 
l’économie européenne et en plaçant/maintenant l’Europe à la pointe 
des technologies de l’énergie. Selon la FEM, une politique énergétique 
globale devrait s’appuyer sur des objectifs à long terme, 
technologiquement et économiquement réalisables et sur un cadre 
réglementaire en mesure de mettre en oeuvre les engagements liés au 
changement climatique et de garantir des prix l’énergie abordables et 
la sécurité de l’offre.  

Le marché européen de l’énergie 

4) Jusqu'à présent, et malgré les efforts intenses de la Commission, la 
libéralisation des marchés de l’énergie n’a pas apporté les bienfaits 
promis. La fiabilité des sources d’énergie n’est plus garantie en raison 
du ‘sous investissement chronique’ dans l’infrastructure et du fait que 
les prix sont découplés des coûts en raison des bénéfices des 
monopoles. Selon la FEM, la libéralisation des marchés de l’énergie ne 
fonctionnera que si le secteur public joue un rôle actif dans ces 
marchés, c'est-à-dire une réglementation forte et indépendante, le 
contrôle des prix, la présence d’opérateurs publics de l’énergie. Les 
gouvernements devraient planifier au moment opportun et initier de 
nouveaux projets énergétiques, en particulier dans le domaine de 
l’offre d’électricité à long terme. 

5) L’énergie est cruciale vis-à-vis des coûts et de la compétitivité des 
secteurs métallurgiques à haute consommation d’énergie, tels que 
l’acier et les métaux non ferreux. Cependant, alors que les producteurs 
d’électricité opèrent seulement dans des marchés nationaux 
oligopolistiques, le secteur métallurgique est soumis à la concurrence 
mondiale dans des marchés très cycliques et n’est pratiquement pas en 
mesure de répercuter les augmentations de coûts. En outre, le secteur 
métallurgique est confronté aux défis que représentent le changement 
climatique, les ambitieux objectifs environnementaux européens et le 
problème de l’accès aux matières premières. Cette situation comporte 
le risque de délocalisation. Afin de garantir l’emploi durable dans ces 
secteurs des marchés de l’énergie qui fonctionnent bien, la recherche, 
le développement, l’innovation et la concurrence équitable sont 
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nécessaires. La FEM est favorable à une production groupée 
d’électricité par les utilisateurs industriels eux-mêmes ainsi qu’au 
maintien des contrats à long terme pour les utilisateurs majeurs 
confrontés aux longs cycles d’investissement. En outre, nous devrions 
éviter que le secteur métallurgique soit confronté à une accumulation 
de mesures poursuivant les mêmes objectifs (taxes CO2, certificats 
verts, quotas d’émission, etc.) et qui ont des conséquences néfastes 
sur la compétitivité et l’emploi. 

Efficacité énergétique et croissance durable 

6) La FEM estime que l’investissement dans un plus grand nombre de 
technologies énergétiques et dans des technologies énergétiques de 
meilleure qualité devrait être une priorité stratégique pour l’UE. Les 
technologies liées à la production d’énergie renouvelable et à faible 
consommation d’énergie ont un rôle crucial à jouer dans l’élimination 
du lien entre développement économique et dégradation de 
l’environnement. Elles devraient être le moteur d’un changement de 
paradigme concernant la façon dont l’énergie est produite. Par 
conséquent, la FEM se réjouit du fait que l’actuelle production d’énergie 
renouvelable à grande échelle est enfin sur le point d’atteindre la 
viabilité économique. La FEM se réjouit également de la future 
augmentation de 50% des dépenses annuelles consacrées à la 
recherche en matière d’énergie dans le cadre du septième programme 
cadre (PC7) de l’UE et accueille favorablement les plans d’action 
relatifs aux technologies énergétiques et environnementales. D’autre 
part, des mesures supplémentaires pourraient être prises en faveur 
d’un cadre politique européen stable, prévisible et favorable, et d’une 
vision à long terme bien établie (recherche, démonstration, stratégies 
de déploiement, mesures d’incitation financières et fiscales…). Les 
formes de production d’énergie plus propres créeront une nouvelle 
croissance des marchés et entraîneront la création de nouveaux 
emplois de qualité dans de nombreux secteurs de l’industrie 
métallurgique (en raison de la plus forte intensité de main d’œuvre de 
l’énergie renouvelable). Ce développement doit être soutenu par une 
politique industrielle active dont l’objectif est de maintenir et de 
promouvoir le leadership mondial de l’Europe en matière de 
technologies liées au climat. 

7) La consommation mondiale réelle d’énergie croît plus rapidement que 
la croissance économique (en raison de la forte croissance économique 
des nouveaux pays industrialisés), ce qui démontre que l’intérêt 
mondial vis-à-vis d’une meilleure utilisation de l’énergie n’est pas 
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suffisamment pris en compte. L’adoption de technologies à haut 
rendement énergétique est faible en raison d’une mauvaise 
compréhension du taux de retour d’investissement, l’asymétrie de 
l’information, la mauvaise connaissance du problème et d’autres 
déficiences du marché. Il semble que les forces du marché ne suffisent 
pas à créer le sentiment d’urgence nécessaire afin d’exploiter 
pleinement le potentiel de l’efficacité énergétique. La FEM estime que 
la définition de visions et d’objectifs communs (tels que la maison 
‘passive’, la voiture propre, la promotion des systèmes de transport 
public et de chaînes logistiques d’approvisionnement à plus haut 
rendement énergétique), de stratégies politiques intégrées (par 
exemple marchés pilotes et achat public éco-responsable) et des 
réglementations favorables (conception de produits) sont nécessaires 
afin de promouvoir l’essor des technologies à haut rendement 
énergétique. La FEM est convaincue que l’augmentation de la 
productivité énergétique (consommation d’énergie par unité de 
production) contribuera à la durabilité et la compétitivité de l’industrie, 
offrira à l’industrie européenne des avantages liés au fait de prendre 
l’initiative et créera de nouveaux emplois dans le domaine des services 
de l’énergie. 

Le programme d’échanges de quotas d’émission de gaz à effet de serre 
(ETS) 

8) Le programme d’échanges de quotas d’émission de gaz à effet de 
serre (ETS) est l’outil principal de l’UE afin de réaliser les objectifs du 
Protocole de Kyoto. La FEM estime que le programme européen 
d’échanges de quotas d’émission crée un cadre flexible et économique 
en faveur d’une production d’énergie respectueuse du climat et est un 
bon exemple d’intégration des externalités que sont les dégâts 
climatiques dans le prix du marché de l’électricité. Néanmoins, la FEM 
souhaite proposer un certain nombre de recommandations afin 
d’améliorer le système et de prévenir ses effets néfastes sur les 
industries qui consomment beaucoup d’énergie: 

a) promouvoir le développement d’un marché mondial du carbone 
avec la plus grande participation possible afin de mettre les 
industries de l’UE et des autres régions sur un pied d’égalité; 

b) améliorer et mieux promouvoir les mécanismes de développement 
propre et de mise en œuvre conjointe; 

c) corriger l’effet involontaire de répercussion des mesures de lutte 
contre le CO2 dans les prix de l’énergie (créant des bénéfices 
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inattendus pour les entreprises de l’énergie compte tenu du fait que 
les quotas ont été attribués gratuitement); 

d) la différenciation de l’attribution des droits d’émission entre les 
secteurs mondialisés et protégés devrait être considérée afin de 
limiter l’impact sur la compétitivité des industries qui consomment 
beaucoup d’énergie; 

e) régler les effets néfastes de la réduction des émissions par la simple 
réduction de la production puis la vente des droits d’émission 
acquis. L’attribution des quotas ne peut en aucun cas entraîner la 
réduction de la production et la relocalisation des activités (fuite 
d’émission); 

f) généraliser le recours aux accords sectoriels de référence; 

g) attribuer des quotas pour une durée supérieure à cinq ans afin 
d’anticiper les décisions qui seront prises en matière 
d’investissement à long terme; 

h) introduction de taxes sur les émissions de gaz à effet de serre sur 
les produits qui, s’ils sont fabriqués dans l’UE, seraient couverts par 
le programme ETS de l’UE (en facilitant parallèlement l’importation 
de biens produits de façon durable) ; 

Le besoin d’une politique européenne intégrée en matière d’énergie 

9) Alors que la dépendance de l’Europe vis-à-vis de l’énergie est déjà 
élevée et continuera d’augmenter à l’avenir (sur la base des choix 
stratégiques actuels), il est extrêmement important que l’UE élabore 
une politique énergétique externe commune. En outre, l’UE devrait 
mener, à l’échelle mondiale, la promotion de l’énergie durable et sûre 
au sein des divers organismes internationaux de dialogue sur le 
commerce, l’industrie et l’environnement. La FEM est convaincue que 
le lancement d’une politique énergétique européenne intégrée et la 
création d’un marché énergétique interne donneront à l’Europe 
l’occasion de développer une vision et des solutions communes en ce 
qui concerne ses politiques énergétiques externes. 

10) La FEM estime que le modèle de croissance économique européen ne 
peut être uniquement basé sur l’augmentation de la productivité du 
travail, l’adoption des TIC ou l’économie des connaissances mais 
devrait également intégrer le développement et l’adoption des 
technologies durables. Compte tenu du fait que le progrès économique 
et le développement durable vont de pair, les acteurs de la politique 
industrielle devraient être conscients du fait que la compétitivité des 
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entreprises sera de plus en plus dépendante de la façon dont elles sont 
en mesure d’adopter les technologies et les stratégies afin d’accroître 
leur efficacité en matière d’énergie et de ressources. Par conséquent, 
une énergie durable, abordable et sûre, doit devenir un pilier essentiel 
de la politique industrielle. Selon la FEM, la politique énergétique et la 
politique industrielle sont inextricablement liées et devraient se 
compléter afin d’assurer la transition vers un nouveau paradigme 
industriel basé sur une production à faible teneur en carbone et à 
faible consommation d’énergie. La FEM estime que la politique 
énergétique intégrée européenne devrait être un levier de changement 
de tendance et être complétée en développant de nouveaux concepts 
et de nouvelles stratégies en faveur du développement industriel 
durable. Les décideurs européens en matière de politique industrielle 
devraient saisir cette opportunité pour libérer le potentiel de l’industrie 
européenne afin de transformer les processus industriels actuels en 
processus et produits respectueux de l’environnement et de faire 
preuve de leadership en matière d’innovation écologique et de 
promotion du changement en faveur d’une industrie à faible teneur en 
carbone. Selon la FEM, ceci devrait être la voie à suivre afin de 
maintenir et de créer des emplois durables dans l’industrie. 

Efficacité énergétique et le rôle du dialogue social 

11)  Etant donné que les développements dans les technologies de 
l’énergie, les sources d’énergie et les politiques énergétiques peuvent 
avoir un impact profond sur notre modèle économique et social, le 
consensus sociétal sur ces sujets est crucial. L’énergie et le 
changement climatique sont des problèmes particulièrement 
complexes pour les syndicats compte tenu du fait que l’industrie est un 
grand consommateur d’énergie (et par conséquent un grand 
producteur de gaz à effet de serre). Par conséquent, la FEM exige 
l’organisation d’un large débat sociétal afin de construire l’avenir de 
l’énergie européenne. Les travailleurs et les syndicats sont des 
intervenants privilégiés de ce débat. Leur soutien est nécessaire, si 
nous voulons que les entreprises et les secteurs optent pour un modèle 
économique qui met l’accent sur la durabilité de leurs produits et 
processus. La FEM suivra attentivement les développements futurs en 
matière de politique énergétique et veut être associée aux processus et 
organismes de consultation au niveau de l’UE. Elle soulèvera la 
question dans les secteurs où le dialogue social existe, en particulier 
dans les secteurs fortement consommateurs d’énergie. Dans le cadre 
de notre stratégie pour l’emploi durable, la FEM et ses affiliés 
sensibiliseront également les syndicats et renforceront leurs capacités 



 
 

 

7/7 

à promouvoir la participation active des employés dans l’adoption de  
comportements éco-responsables dans les lieux de travail en: 

a) lançant des campagnes de sensibilisation et des plans d’action en 
matière d’économies d’énergie et d’adoption de comportements 
éco-responsables dans les lieux de travail; 

b) promouvant / soutenant des innovations énergétiques; 

c) proposant des formations, en fournissant des informations et en 
organisant des consultations sur l’efficacité énergétique; 

12) Engager un dialogue social au niveau des entreprises sur le recours 
rationnel à l’énergie. Enfin, l’accès à l’énergie à des prix abordables est 
un droit fondamental. Par conséquent, la FEM exige que: 

a) les politiques énergétiques fassent partie d’un large débat 
démocratique ouvert avec la participation des particuliers; 

b) les syndicats soient représentés dans les organismes qui dirigent les 
politiques énergétiques (par exemples les organismes de contrôle 
nationaux); 

c) le service universel et les tarifs sociaux soient garantis à un niveau 
élevé afin d’éliminer la pauvreté énergétique. 


